Culte du 8 octobre 2006 au Temple du Raincy

 Jean 8, 1-11


Ce texte a été choisi en concertation avec les membres de l’équipe de l’A.C.A.T. qui, chacun dans leur paroisse respective, animent un culte avec le pasteur ou le prêtre à l’occasion du vingt-cinquième anniversaire de l’abolition de la peine de mort en France.


Ce récit de la femme adultère dans l’évangile de Jean est quasiment aussi connu que celui de l’impôt dû à César dans l’évangile de Marc. Dans les deux cas, les pharisiens tendent un piège à Jésus afin d’avoir des motifs pour l’arrêter. Mais dans notre texte d’aujourd’hui ils se servent d’une femme prise en flagrant délit d’adultère pour mettre à l’épreuve Jésus. Le verbe grec ((((((( a aussi la signification de tenter. Effectivement la mise à l’épreuve est toujours un passage délicat, où s’affronte la parole dite « politiquement correcte » et l’autre, une parole ici légaliste mais où la conscience est choquée.


Jésus est monté à Jérusalem pour la fête des tentes. D’origine agricole, cette fête correspond à la fête de la récolte qui se célébrait en automne : on habitait alors des cabanes construites avec du feuillage, semblables aux abris qu’on dressait dans les vergers au moment de la moisson. C’était une fête joyeuse qui était un remerciement pour la récolte obtenue et une demande de pluie pour l’année commençante. Jésus est dans le temple. Assis, il enseigne.

Arrivent des scribes et des pharisiens qui prennent à témoin Jésus dans le procès d’une femme qu’ils placent au milieu, au centre, de façon à ce qu’elle soit vue de tous. Le rédacteur révèle au lecteur leur intention première : accuser Jésus au moyen d’une question piège. « Dans la Loi, Moïse nous a commandé de lapider ces femmes-là. Toi donc, que dis-tu ? » 

— Si Jésus disculpe la femme, il contrevient à la loi de Moïse et ils pourront l’accuser 

— et s’il confirme le jugement des pharisiens, sa miséricorde, connue partout en Palestine, sera prise en défaut. 

En fait, ils veulent lier Jésus par la sentence déjà donnée par la Loi, car il n’était pas licite d’absoudre ceux que la Loi condamnait.

Ceux parmi nous qui sont amenés à fréquenter les tribunaux connaissent bien la difficulté des juges à ne pas tomber dans des débats purement spéculatifs sur un article de loi, débats qui ne tiendraient pas compte de la personne jugée. Nous-mêmes, si nous n’y veillons pas, pouvons tomber dans le piège de prendre le raccourci d’une loi à appliquer, sans tenir compte de la complexité d’une situation humaine — que ce soit en famille, dans l’éducation ou en politique. À titre d’exemple, la situation des immigrés hébergés durant deux mois dans le gymnase de Cachan illustre bien le passage d’une situation bloquée par l’enfermement dans la légalité à une situation où les partis qui s’affrontaient ont trouvé des solutions, viables et humaines pour les immigrés et honorables pour les élus.

Mais revenons au récit de Jean.

Comment Jésus réagit-il à la question des grands prêtres et des pharisiens ?

Jésus, se baissant, écrivait du doigt sur le sol.


Non seulement Jésus ne répond pas à la question, mais il fait passer par son attitude corporelle le message de sa vulnérabilité et de son humilité. Peut-on se défendre dans cette position ? Déjà son attitude a dû étonner ses adversaires. Ne rejoindrait-elle pas une de ses paroles prononcées au cours du sermon sur la montagne tel que nous le rapporte Matthieu : « Quelqu’un te donne-t-il un coup sur la joue droite, tends-lui aussi l’autre ». Longtemps, je n’ai pas compris cette parole. Je me disais que c’était du masochisme. Mais l’exemple de Jésus avec la femme adultère illustre bien ce que produit une telle attitude face à ses adversaires. Jésus se met en position de faiblesse et désamorce l’escalade de la violence de ses opposants. Jésus, placé en juge de la femme adultère, s’efface, car il rejette le jugement que voudraient lui faire prendre les scribes et les pharisiens. 

Comme le dit si bien France Quéré, Jésus offre la figure de l’échec, prémonitoire de la croix. La loi écrite de Moïse se réfère aux tables de la loi écrites sur de la pierre. Ici Jésus écrit sur la terre, sur la poussière d’où l’homme a été façonné. La loi, la pierre et l’endurcissement exercent la même fonction et sont à entendre en écho face à la miséricorde qui ne s‘écrit pas dans une matière dure. « La loi nouvelle se trace sur le sol meuble du cœur, que Jésus restitue à la chair de la terre » dit France Quéré dans son livre Femmes de l’Évangile.

Pourtant les scribes et les pharisiens n’ont pas compris ce langage du cœur et du corps. Ils persistent à l’interroger. Les interrogatoires des procès sont toujours éprouvants pour les accusés. Jésus sait bien que son accusation se profile derrière l’accusation et la condamnation de la femme adultère. 

Alors Jésus se redresse. Même si nous n’avons pas envie de prendre parti dans certains débats, s’il y a une véritable insistance pour que nous y participions alors nous devons en tant que chrétiens assumer une parole malgré la complexité des situations, en espérant être inspirés par l’Esprit Saint. 

Jésus prononce une parole qui est l’une des plus connues de ses paroles de jugement : « Que celui d’entre vous qui est sans péché lui jette la première pierre »

Cela vous rappelle peut-être un autre jugement tout aussi connu : celui du roi Salomon confronté à deux prostituées, mères toutes les deux, qui se disputaient un nourrisson, texte dont nous venons de faire lecture. Deux jugements dont l’issue aurait pu être la mort mais où l’issue fut deux vies épargnées, celle d’un bébé et celle d’une femme. 


C’est au tour de Jésus de mettre les scribes et les pharisiens dans l’embarras. Jésus leur demande de joindre l’action à la parole. Calvin commente ainsi cette prescription de Deutéronome 17 à laquelle la parole de Jésus fait écho : « Dieu avait promulgué la loi qu’on ne devait condamner aucun avec la langue sans qu’il fût permis en même temps de le mettre à mort de ses propres mains car, dit Calvin, il y a plusieurs qui ne font pas de difficulté d’opprimer leur prochain et leurs frères par leur parjure parce qu’ils ne pensent pas faire une plaie mortelle par leur langue. » 

Il dit aussi que chacun interroge sa conscience et soit témoin contre lui-même, voire juge, avant d’en venir aux autres : il énonce la règle d’or que rappellera Jésus dans son sermon sur la montagne. « Ne pas faire aux autres ce que nous n’aimerions pas qu’on fasse à nous-mêmes. » C’est une des principes de bonne gestion des conflits. Mais revenons à notre récit.

Jésus ne récuse pas la Loi de Moïse. Il en appelle à la conscience de chacun et demande que celui qui s’estime sans reproche lance la première pierre. L’enjeu n’est plus au niveau des idées mais il en va de la vie ou de la mort d’une femme.

« Et de nouveau, Jésus s’étant penché écrivait sur la terre » nous rapporte l’évangéliste Jean. 

Jésus ne veut pas humilier ses adversaires, il veut leur faire prendre conscience de l’injustice de leur condamnation Jésus est délibérément silencieux. Ce temps est un temps long, en suspension, un temps dramatique où les accusateurs, dans la liberté d’un regard qui ne les condamne pas, peuvent regarder en eux-mêmes. L’étonnante présence muette de Jésus leur est devenue une lumière insoutenable, révélant que leurs œuvres étaient mauvaises. Les presbytéros, c’est-à-dire les plus vieux, s’en vont d’abord. Ils comprennent plus vite la justesse et la justice des paroles et de l’attitude de Jésus à leur égard. 

Le piège dressé contre lui a complètement échoué et le procès de la femme peut reprendre dans un climat transformé. Jésus lui donne la parole, ce que les autres s’étaient bien gardés de faire. Il la lui donne pour qu’elle aussi arrive à sortir de ce drame par une autre parole, la sienne, une parole de reconnaissance. À la question de Jésus « Femme, où sont ceux qui t'accusaient? Personne ne t'a-t-il condamnée ? », elle répond : « Personne, Seigneur ». 

Elle prend conscience que l’humain ne peut se permettre de condamner à mort, étant donné qu’il n’est pas exempt de péché. Ce qui s’est passé est une expérience fondamentale, qui la restaure dans sa dignité de femme, dans sa dignité d’être humain. Elle a retrouvé une juste place vis-à-vis de ceux qui voulaient la lapider. 

Alors Jésus, resté seul avec elle, transforme le jugement de condamnation en pardon de son péché. « Moi non plus je ne te condamne pas. Va, et désormais ne pèche plus ». 

Jésus n’a pas fait comme si cette femme n’avait pas péché mais lui a donné son pardon ; deux fois elle a été sauvée : une première fois de la lapidation, et une deuxième fois, libérée de son péché. 

C’est pourquoi Jésus lui donne l’ordre de ne plus pécher. Il veut qu’elle vive libérée de son péché et qu’elle vive dans la grâce de son pardon. 

N’est-ce pas l’illustration du message de la liturgie, dimanche après dimanche ? Devant Dieu, lorsque les autres ou nous-mêmes nous condamnons, il nous donne cet ordre : Va et ne pèche plus. L’homme ne vit pas sous la loi du péché, mais sous la grâce de son pardon. Voilà la bonne nouvelle du jour.

Amen
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